
   
Procès-verbal de la Régie intermunicipale 

du complexe sportif Delson-Sainte-Catherine 

   

 

SÉANCE ORDINAIRE 27 janvier 2026 

 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Régie du complexe sportif de 
Sainte-Catherine et de Delson tenue le 27 janvier à 16 h au Complexe sportif de 
Sainte-Catherine et de Delson, situé au 75 boul. George Gagné N. à Delson. 
 
Sont présents : 
 
Les conseillers :   Mme Amélie Côté, Ville de Sainte-Catherine 

Mme Annick Latour, Ville de Sainte-Catherine  
M. Éric Lecourtois, ville de Delson 
M. Jean-Michel Pépin, Ville de Delson  
    

Le secrétaire-trésorier : M. Ghislain Plourde, secrétaire-trésorier de la  
Régie intermunicipale du complexe sportif 
Delson-Sainte-Catherine 

 
Est absent :     
 

361-01-27 CONSTATATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 

 

 

Après la constatation du quorum par le président de l’assemblée, il est proposé par 
Éric Lecourtois, appuyé par Amélie Côté d’ouvrir la séance à 16 h 02.  

 

 
 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

 
362-01-27 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

 L’ordre du jour suivant est proposé : 
 

1. Constatation du quorum et ouverture de l’assemblée 
 

2. Adoption de l’Ordre du jour 
 

3. Adoption du procès-Verbal du 16 décembre 2025 
 

4. Nomination à la présidence et à la Vice-Présidence de la Régie du Complexe 
sportif de Sainte-Catherine et de Delson 

 
5. Approbation – Grille tarifaire – Location de terrain période estivale – Location 

des salles - REPORTÉ 
 

6. Affectation de l'excédent accumulé de fonctionnement non affecté au 31 
décembre 2024 aux activités de fonctionnement de l’exercice 2025 
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7. Approbation de la liste des déboursés et comptes payables – décembre 2025 
 

8. Période de questions 
 

9. Levée de l’assemblée 
 

Il EST RÉSOLU que l’ordre du jour de la présente séance soit adopté en retirant le 

point : « Approbation – Grille tarifaire – Location de terrain période estivale – 
Location des salles » qui sera reporté à une date ultérieure.  
 
PROPOSÉ PAR: Amélie Côté  
APPUYÉ PAR : Annick Latour 
  
ADOPTÉ à l’unanimité  
 

 
363-01-27 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

364-01-27 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
NOMINATION À LA PRÉSIDENCE ET À LA VICE-PRÉSIDENCE DE LA RÉGIE 
DU COMPLEXE SPORTIF DE SAINTE-CATHERINE ET DE DELSON 
 
CONSIDÉRANT le règlement de la Régie interne de la RCSDSC prévoyant 
l’alternance annuelle à la présidence et à la vice-présidence de la Régie entre les 
villes de Delson et de Sainte-Catherine;  
 
CONSIDÉRANT que le président sortant, M. Jean-Michel Pepin, est un représentant 
de la ville de Sainte-Catherine;  
   
IL EST RECOMMANDÉ de nommer à la présidence de la RCSDSC Mme Annick 
Latour, conseillère municipale à la ville de Sainte-Catherine et de nommer à la vice-
présidence de la RCSDSC, M. Jean-Michel Pepin, conseiller municipal à ville de 
Delson; 
 
PROPOSÉ PAR : Éric Lecourtois 
APPUYÉ PAR : Amélie Côté 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
 
 
AFFECTATION DE L'EXCÉDENT ACCUMULÉ DE FONCTIONNEMENT NON 
AFFECTÉ AU 31 DÉCEMBRE 2024 AUX ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT DE 
L’EXERCICE 2025 
 
CONSIDÉRANT que la Régie doit atteindre l’équilibre budgétaire pour ses activités 
de fonctionnement; 
 
CONSIDÉRANT le retard de livraison du bâtiment et le report des activités qui en a 
découlé; 
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365-01-27 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
366-01-27 
 

 
 
 

367-01-27 
 

CONSIDÉRANT que ce retard de livraison a entrainé des pertes de revenus en lien 
avec l’exploitation du bâtiment; 
 
CONSIDÉRANT que l’excédent accumulé de fonctionnement se chiffre à 277 665 $ 
au 31 décembre 2024. 
 
IL EST RÉSOLU : 

• que le conseil d’administration approuve une affectation provenant de 
l’excédent accumulé de fonctionnement 2024 aux activités de 
fonctionnement de 2025 (exercice financier 2025) pour un montant suffisant 
afin d’arriver à l’équilibre budgétaire jusqu’à concurrence des sommes 
disponibles. 

 

• Que le secrétaire-trésorier soit autorisé à faire les écritures comptables au 
31 décembre 2025.  

 
PROPOSÉ PAR: Jean-Michel Pepin 
APPUYÉ PAR : Amélie Côté  
  
ADOPTÉ à l’unanimité  

 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES DÉBOURSÉS ET COMPTES PAYABLES –
DÉCEMBRE 2025 
 
CONSIDÉRANT que la liste des déboursés et des comptes payables de décembre 
2025 a été présentée aux membres du Conseil et que ceux-ci en ont constaté la 
conformité; 
 
Il EST RÉSOLU d’approuver la liste des déboursés et des comptes payables de 
décembre 2025. 
 
PROPOSÉ PAR: Éric Lecourtois 
APPUYÉ PAR : Amélie Côté 
  
Et ADOPTÉ à l’unanimité  
 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Des questions ont été posées et des réponses seront données à la prochaine 
rencontre. 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
L’ordre du jour étant épuisé et qu’il n’y a plus de question, il est proposé par Amélie 
Côté, appuyée par Éric Lecourtois et résolue de lever l’assemblée à 16 h 10. 
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Annick Latour, présidente  Ghislain Plourde 

Secrétaire-trésorier 
 

 

 


